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DELEGATION DE Madame Arielle PIAZZA
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Séance du lundi 22 octobre 2012
 

D-2012/537
Accompagnement des associations sportives bordelaises.
Subventions d'équipement. Adoption. Autorisation.
 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Dans le cadre de ses différents dispositifs d’accompagnement au développement de la vie
sportive, la Ville de Bordeaux initie et coordonne de nombreuses interventions en direction
des clubs sportifs.
 
Ces clubs sportifs sollicitent la ville pour une aide financière sur des projets à caractère
immobiliers, concernant des aménagements, des mises à niveau d’installations obsolètes ou
de travaux portant sur les installations de sécurité dans des bâtiments.
 
Pour l’année 2012, la ville a répondu favorablement lors de la séance du conseil municipal
du 25 juin 2012, en inscrivant la dépense dans la délibération modificative au budget primitif
2012 n° 20120304.
 
Ce soutien financier concerne :
 

- l’association Tennis Club de Bordeaux d’un montant de 45 000 € pour la réfection
de trois courts couverts en terre battue, totalement dégradés. Le montant global des
travaux étant de 105 724,01 € TTC (voir annexes 1.1 et 1.2).

 
Ces travaux sont de nature à relancer l’activité de ce club et aider ainsi à son
développement.
 

- l’association Emulation Nautique de Bordeaux  d’un montant de 15 000 € pour le
renouvellement de son parc à bateaux, avec l’achat de deux bateaux. Le montant
global de l’investissement est de 38 602,12  € TTC (voir annexes 2.1 et 2.2).

 
Cet achat est de nature à renforcer la compétitivité du club et à améliorer les résultats des
sportifs, en particulier les jeunes et les féminines, lors des compétitions.
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- L’association Stade Bordelais d’un montant de 45 000 € pour la remise aux normes
fédérales du terrain d’honneur (main courante et éclairage) et des travaux concernant
la sécurité des biens et des personnes des installations. Le montant global des travaux
est de 60 285,80 € TTC (voir annexes 3.1 et 3.2).

 
Ces travaux contribuent à une meilleure pratique sportive et à répondre aux exigences en
matière de sécurité pour l’accueil des personnes.

 
Conformément à la loi, il est nécessaire de conclure des conventions de partenariat qui
prennent en compte les modalités de contrôle de l’emploi des subventions.

 
C’est pourquoi je vous demande, mesdames, messieurs, de bien vouloir autoriser
monsieur le maire à :
 
-signer la convention afférente à chaque association subventionnée (annexes 1,2 et 3).
-imputer sur les crédits ouverts sur le compte 204-2 fonction 414 au budget de la ville,
pour l’exercice en cours, la subvention affectée à chaque association.

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Annexe n° 1 
 
 
Convention entre la Ville de Bordeaux et l’associat ion Tennis Club Bordelais 
Participation financière  de la ville aux travaux d e remise à niveau des installations  
 
 
Entre les soussignés : 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal n°… ………………… en date du 
reçue en Préfecture de la Gironde le 
ci-après dénommée « La Ville» 
d’une part, 
Et : 
L’association Tennis Club de Bordeaux, représentée par son Président, Monsieur 
Philippe Lagarosse , habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 
ci-après dénommée « l’Association » 
d’autre part, 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
L’association Tennis Club de Bordeaux souhaite procéder à des travaux de réfection de trois courts couverts en 
terre battue.  
Le montant des travaux est de 105 724,01 € TTC. 
La Ville de Bordeaux apporte son concours financier dans les conditions figurant aux articles 2 et 3, pour un 
montant plafonné à 45 000 €. 
Il est précisé que l’association est  le maitre d’ouvrage des travaux objet des présentes et que la responsabilité de 
la ville de Bordeaux  ne pourrait être en aucun cas engagée en cas de litige.   
 
ARTICLE 2 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
La subvention doit être consacrée aux travaux de réfection des trois courts couverts. 
 
En cas de non respect de ces dispositions la subvention d’équipement devra être remboursée à la Ville de 
Bordeaux. 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS 
 
Le versement de cette subvention se fera sur productions des factures des travaux, visées par le monsieur le 
président du Tennis Club de Bordeaux, au prorata de la répartition financière entre la ville et l’association. 
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que 
besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
- pour la Ville de Bordeaux, à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland 33077 Bordeaux Cedex 
- pour l’association Tennis Club de Bordeaux, Chemin de suzon à Talence 
 
 
 
Fait à Bordeaux, le 
En trois exemplaires 
 
 
 
Pour l’association  Tennis Club de Bordeaux  Pour la Ville de Bordeaux 
Le Président,      Le Maire, 
Philippe Lagarosse    Alain Juppé 
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Annexe n°2 
 
Convention entre la Ville de Bordeaux et l’associat ion Emulation Nautique 
 
Participation financière  de la ville à l’achat de bateaux 
 
 
Entre les soussignés : 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal n°… ………………… en date du 
reçue en Préfecture de la Gironde le 
ci-après dénommée « La Ville» 
d’une part, 
Et : 
L’association Emulation Nautique, représentée par son Président, Monsieur 
Pierre Trichet , habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 
ci-après dénommée « l’Association » 
d’autre part, 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
L’association Emulation Nautique  souhaite renouveler son parc avec l’achat de deux bateaux. 
Le montant est de 38 602,12 € TTC. 
La Ville de Bordeaux apporte son concours financier dans les conditions figurant aux articles 2 et 3, pour un 
montant plafonné à 15 000 €. 
 
ARTICLE 2 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
La subvention doit être consacrée à l’achat de bateaux selon le devis ci annexé 
En cas de non respect de ces dispositions la subvention d’équipement devra être remboursée à la Ville de 
Bordeaux. 
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS 
 
Le versement de cette subvention se fera sur productions des factures des achats, visées par le monsieur le 
président de l’Emulation Nautique, au prorata de la répartition financière entre la ville et l’association. 
 
ARTICLE 4 – COMPTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que 
besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile : 
- pour la Ville de Bordeaux, à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland 33077 Bordeaux Cedex 
- pour l’association Emulation Nautique, Boulevard jacques Chaban Delmas à Bruges 
 
 
 
Fait à Bordeaux, le 
En trois exemplaires 
 
 
 
Pour l’association  Emulation Nautique   Pour la Ville de Bordeaux 
Le Président,       Le Maire, 
Pierre Trichet      Alain Juppé 
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D-2012/538
Conventions de partenariats entre la Ville de Bordeaux et
différentes associations utilisatrices des piscines. Adoption.
Autorisation
 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par vos délibérations, N°20090709 et N°20100664  , vous avez autorisé la signature
de conventions de partenariats avec cinq associations et établissements oeuvrant dans
l’intégration des personnes en situation de handicap et plus largement dans l’amélioration
de la qualité de vie des dites personnes.
 
L’hôpital de jour Bordeaux Bastide et l’Institut Thérapeuthique Educatif et Pédagogique (ITEP)
Nazareth, ont récemment sollicité les piscines municipales afin de pouvoir bénéficier des
compétences pédagogiques et de la connaissance du milieu aquatique du personnel qualifié,
pour les principales raisons suivantes :

- La recherche d’acquisition et/ou de développement d’habilités motrices, facilités par
le milieu aquatique,

- L’appréhénsion des encadrants par rapport au danger que représente ce milieu (risque
de noyade)

- Le fait de pouvoir fréquenter un lieu  privilégié de rencontres et d’accueil tel que la
piscine dans une logique d’intégration.

 
L’ITEP Nazareth  accueille et encadre des enfants présentant du trouble du comportement afin
de favoriser leur intégration sociale, d’améliorer leur communication et leur développement
psychomoteur.
 
L’hôpital de jour Bordeaux-Bastide a pour vocation de proposer des soins psychologiques
ou psychiatriques et de favoriser l’intégration sociale d’enfants présentant des troubles
autistiques et des troubles envahissant du développement, d’améliorer leur communication
et leur développement psychomoteur.
 
La politique sportive de la Ville accorde une place privilégiée à la pratique physique et sportive
pour tous. Les piscines Tissot  et Judaïque Jean Boiteux ont donc respectivement travaillé
avec les équipes éducatives de l’hôpital de jour Bordeaux Bastide et de l’ITEP Nazareth à
l’élaboration d’un projet pédagogique adapté.
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Compte tenu du caractère d’intérêt général de ces établissements, je vous demande
Mesdames, Messieurs, d’étendre  le dispositif existant dans les piscines municipales en lien
avec le handicap, à l’hôpital de jour Bordeaux Bastide et à l’ITEP Nazareth à savoir :
 

- d’adopter un tarif spécifique pour l’intervention du personnel municipal qualifié soit
le tarif symbolique de 1 euro par séance et par personne (au lieu de 6, 85 Euros)
en plus du prix de l’entrée

- d’adopter les dispositions convenues dans les conventions ci-jointes et d’autoriser
Monsieur le Maire à les signer.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du lundi 22 octobre 2012
 

D-2012/539
Domaine de La Dune. Tarification 2013. Décision. Adoption
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
 
Le Domaine de la Dune, situé au 156 boulevard de la Côte d’Argent à Arcachon,
accueille, toute l’année, des stages sportifs, des séjours d’enfants, des classes vertes, des
associations, des groupes seniors pour des séjours ou des séminaires.Dans le cadre de
rencontres familiales, le Domaine est également amené à louer des hébergements et des
salles.
 
Une évolution sensible est à souligner, qu’il s’agisse de l’offre de services ou de nouvelles
attentes des usagers.
L’offre de services aux usagers s’est élargie et ce, consécutivement aux travaux de
rénovation réalisés sur l’établissement.
C’est pourquoi, sur la base de ces nouvelles prestations, comme la mise à disposition
d’Internet par la WIFI, la location d’espaces pour dresser des tentes de réception notamment,
il convient que l’offre tarifaire évolue également.
 
D’autre part, de nouvelles demandes des usagers apparaissent et certains souhaitent
désormais accéder à des réservations à l’heure. Ces attentes ont été prises en compte.
 
Au-delà de ces nouvelles offres de service, reflet d’un contexte général très évolutif et
directement lié à une gestion dynamique et soucieuse de la qualité des réponses à apporter
aux usagers, il est proposé une augmentation moyenne des tarifs de 2% par rapport à
l’exercice 2011-2012.
 
Certaines prestations voient leur tarif maintenu à l’identique par rapport à l’exercice
précédent  : hébergement pour enfants et adolescents, ou encore les différents types de
repas. En effet, ces tarifs couvrent les dépenses générées, et une augmentation ne nous
permettrait plus d’être conformes aux prix du marché.
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En ce qui concerne le prix des nuits, l’évolution des tarifs est plus sensible car elle répond
à la recherche d’une plus grande cohérence tarifaire.
 
L’ensemble de l’offre reste basée sur la vocation avant tout sociale du site.
 
La proposition de nouvelle tarification pour 2013, valable du 1er janvier au 31 décembre
2013 est jointe en annexe.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 

- appliquer les nouvelles dispositions tarifaires à compter du 1 er janvier 2013.
 

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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DIRECTION DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

      
DOMAINE DE LA DUNE - TARIFICATION 2013 (1er janvier au 31 décembre 2013)

      

 Libellé Nouveautés Tarif 2013
Tarifs

2011/2012
HEBERGEMENT       
ADULTES  Pension complète   47,80 € 46,90 €
  Demi-pension   37,50 € 36,70 €
  Pension complète (Arbousiers-Oyats)   42,70 € 41,80 €
  Demi-pension (Arbousiers-Oyats)   31,50 € 31,00 €
  Repas menu type 1   12,20 € 12,20 €
  Repas menu type 2   21,00 € 21,00 €
  Repas menu type 3   28,50 € 28,50 €
  Petit déjeuner   5,20 € 5,10 €
  Pause-café   2,10 € 2,05 €
  Nuit en chambre individuelle   23,00 € 22,40 €
  Nuit en chambre à 2 lits   20,00€/pers. 35,70 €
  Nuit en chambre à 3 lits   18,00€/pers. 45,00 €
  Nuit en chambre à 4 lits   15.40€/pers. 61,20 €
       
HEBERGEMENT       
ENFANTS  Hébergement   gratuit  gratuit 
(moins de 6 ans)  Repas    6,00 € 6,00 €
       
HEBERGEMENT       
ENFANTS  Pension complète   34,60 € 34,60 €
(6 à 11 ans)  Demi-pension   30,00 € 30,00 €
  Repas    10,50 € 10,50€
  Goûter  NOUVEAU 3,50 €  
  Petit déjeuner   4,10 €         4,10 €
  Nuit    15,40 € 15,40 €
       
HEBERGEMENT       

ADOLESCENTS  Pension complète   41,80 €
      41,80

 € 

(12 à 17 ans)  Demi-pension   31,00 €
      31,00

 € 
  Repas    11,50 € 11 ,50 €

  Goûter  NOUVEAU 3,50 €  

  Petit déjeuner   4,10 €
        4,10

 € 
  Nuit    15,40 € 15,40 €
       
LOCATION       
DE SALLES Salles de restauration    
       

 
 Salle Magnolias, ou Tilleuls - 84 m² - sans
 restauration  405,00 € 405,00 €

  Pack couverts, verre, vaisselle - A l'unité  4,10 € 4,10 €

 
 Pack couverts, verre, vaisselle, plats de
 présentation - A l'unité  5,10 € 5, 10€

       
      

Salles de réception    
 
 
Tarifs semaine :      
 • Salle Arguin 161 m² - l’heure NOUVEAU 120,00 €  
 • Salle Arguin 161 m² - la journée      630,00 € 620,00€
 • Salle Arguin 161 m² - la semaine   1 020,00 € 1 000,00 €

 

 • Salle Arguin 161 m² - le mois   1 836,00 € 1 800,00 €
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Tarifs WE :    
 • Salle Arguin 161 m² - l’heure NOUVEAU 150,00 €  
 • Salle Arguin 161 m² - la journée NOUVEAU  650,00 €  
    

Libellé Nouveautés Tarif 2013
Tarifs

2011/2012
Salles de réunion    

       

 • Les Bruyères (Salle Printemps, Eté et
Automne de 33 à 37 m²)      

LOCATION  • Les Voiliers (1 salle de 25 m²)      
  • Salle de réunion ACCUEIL (1 salle de 24m²)    
     
 Location une heure NOUVEAU 12,00 €  
 Location à la journée NOUVEAU 65,00 €  
 Location au mois NOUVEAU 350,00 €  
     
  • Les Bruyères (salle Hiver de 53 m²)    
  • Les Ecureuils (1 salle de 53 m²)    
     
 Location une heure  14,50 € 14,35 €
 Location à la journée  76,30 € 74,80 €
 Location au mois  450,00 € 440,00 €
     
     
  • Les Cigales :    
       

 
· Salle PYLA ou salle ABATILLES

(48m²)     
      
 Location une heure   18,00 € 14,35 €
 
 Location à la journée    85,00 € 74,80 €
 Location au mois    500,00 € 440,00 €
       
 · Salle MOULLEAU (23 m²)      
       
 Location une heure    14,50 € 14,35 €
 Location à la journée    76,30 € 74,80 €
 Location au mois    450,00 € 440,00€
       
 · Bureau (11 m²)      
       
 Location une heure   NOUVEAU 12,00 €  
 Location à la journée   NOUVEAU 65,00 €  
 Location au mois   NOUVEAU 350,00 €  
       
ESPACE AIR LIBRE DU PARC       
 Prix au mètre carré par jour   NOUVEAU 8,00 €  
       
NON RESTITUTION DE CARTE D’ACCES
OU DE CLEF       
 Toute unité non restituée sera facturée    36,00 € 36,00 €
       

 


